
Mouvement 2024                                                                                                                                                Annexe 2 
 

Mouvement départemental des personnels enseignants du 1er degré – Rentrée scolaire 2024 

Annexe 2 : le dispositif d’accueil et d’information 
 
 

Les candidats à une mutation pourront obtenir des informations complémentaires et des conseils 
personnalisés via : 

 

- des documents utiles, dont la circulaire départementale, les modalités techniques, le lexique 
des sigles utilisés, disponibles sur :  

○ l’espace dédié au mouvement départemental sur l’espace Intranet de l’académie 

○ MVT1D via le portail I-Prof 

 

- un accueil téléphonique du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30. 
Cette plateforme d’écoute et de conseil vous accompagnera dans vos démarches et vous informera 
du suivi de votre demande de mutation tout au long des opérations du mouvement. 
 
- un contact par mail : mouvement1d60@ac-amiens.fr 

 
 

 
Secteur 

 
Gestionnaire Numéro 

Auneuil / Beauvais Nord / 
Beauvais Sud / Compiègne / 

Creil / Nogent sur Oise  
Mme Marion HALLIER  03.44.06.45.39 

ASH / Crépy en Valois / 
Grandvilliers / Margny / Noyon 

/ Saint-Just 
Mme Marjorie MORIN 03.60.36.40.56 

Clermont / Gouvieux / Méru / 
Pont Sainte Maxence / Senlis 

Mme Delphine CLERY  03.44.06.45.49 

 
 

Des visioconférences relatives au mouvement seront mises en place le mardi 2 avril 12h (pour les titulaires) 
et le jeudi 4 avril 12h (pour les enseignants stagiaires) pour répondre aux questions des candidats à la 
mobilité. Des informations complémentaires à ce sujet seront communiquées ultérieurement.  
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